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 LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu 
l'arrêt suivant : 
(…) 
 Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X a été engagé le 
28 décembre 2001 en qualité de vendeur/acheteur de véhicules 
accidentés par la société Y ; qu'estimant que l'employeur avait modifié son 
contrat de travail à son retour d'une longue absence pour maladie malgré 
l'avis d'aptitude émis par le médecin du travail lors de la visite de reprise, il 
a saisi la juridiction prud'homale d'une demande de résiliation judiciaire de 
son contrat de travail aux torts de l'employeur ; qu'il a demandé le 
versement d'une somme à titre de dommages et intérêts pour 
harcèlement moral devant la cour d'appel ; 
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 Sur le moyen unique du pourvoi principal de l'employeur : 
 
 Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt d'avoir prononcé la 
résiliation judiciaire du contrat de travail avec les effets d'un licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, alors, selon le moyen : 
 
 1°/ que la résiliation judiciaire du contrat de travail ne peut 
être prononcée aux torts de l'employeur qu'à la condition que soient 
caractérisés à sa charge des manquements suffisamment graves pour la 
justifier ; qu'en l'espèce, en décidant de résilier le contrat de travail aux 
torts de l’employeur en s'appuyant sur une modifications des fonctions de 
M  X lors de son retour dans l’entreprise après son arrêt de travail, tout en 
constatant que la modification ne s’était appliquée que pendant une très 
brève période de temps, qu’elle portait sur des tâches qui n’étaient ni 
dégradantes ni incompatibles avec la qualification de M. X et que 
l’employeur avait satisfait à son obligation de proposer à M. X, déclaré 
apte par le médecin du travail à reprendre l'emploi qu'il occupait 
précédemment à l’issue à l'issue d’une très longue période de suspension 
du contrat de travail consécutive à un accident, un autre emploi approprié 
à ses capacités et aussi comparable que possible à l'emploi 
précédemment occupé, la cour d'appel, qui n'a pas caractérisé la gravité 
d'un manquement de l'employeur à ses obligations contractuelles n'a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles L. 122-14-3 (recodifié 
dans les articles L. 1232-1, L. 1233-2, L. 1235-1 et L. 1235-9) et 
L. 122-14-4 (recodifié dans les articles L. 1235-2, L. 1235-3 et L. 1235-2) 
du code du travail, ensemble de l’article L. 122-24-4, alinéa 1, du code du 
travail, recodifié en article L. 1226-2 du même code ; 
 
 2°/ qu’en décidant de résilier le contrat de travail aux torts de 
l’employeur, sans rechercher, comme elle y était invitée, si M. X n’avait 
pas interrompu les relations de travail après une très brève période de 
temps parce qu’il souhaitait, en réalité, ainsi qu’il l’avait indiqué à son 
employeur avant même de rejoindre son poste et déclaré au médecin du 
travail, qui avait attesté en ce sens, que celui-ci le licencie, la cour d'appel 
a privé sa décision de base légale au regard des dispositions susvisées, 
ensemble celles de l’article 1134, dernier alinéa, du code civil ; 
 
 Mais attendu qu'ayant constaté que le salarié avait été 
affecté à son retour d'arrêt-maladie, bien qu'ayant été déclaré apte à son 
poste de  travail par le médecin du travail, à l'exécution de tâches 
subalternes qu'il n'avait jamais exercées auparavant et qu'il lui avait été 
interdit de prospecter pour acheter des véhicules accidentés, la cour 
d'appel , qui a retenu que le salarié avait subi une rétrogradation ayant un 
impact sur sa rémunération caractérisant une modification de son contrat 
de travail, a pu en  déduire  que la demande de résiliation judiciaire du 
contrat était fondée ; que le moyen ne peut être accueilli ; 
 
 Mais sur le pourvoi incident du salarié : 
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 Vu les articles L. 1152-1 et L.1154-1 du code du travail ; 
 
 Attendu qu'il résulte du premier de ces  articles que les faits 
constitutifs de harcèlement moral peuvent se dérouler sur une brève 
période ; 
 
 Attendu que pour rejeter la demande du salarié en paiement 
d'une somme à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral, l'arrêt 
retient que s'il a été rétrogradé et mis à l'écart à partir du 
6 novembre 2006, si des menaces ou des propos dégradants ont pu être 
tenus par l'employeur à son égard au cours de la seconde semaine après 
la reprise et principalement lors d'un entretien le 21 septembre 2004, ces 
événements qui se sont déroulés au cours d'une très brève période de 
temps, compte tenu des arrêts maladie postérieurs à la reprise, sont 
insuffisants pour caractériser un harcèlement moral ; 
 
                    Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel qui, d'une part, a 
ajouté au texte légal une condition qu'il ne prévoit pas, et, d'autre part , n'a 
pas pris en compte l'ensemble des éléments établis par le salarié parmi 
lesquels les documents médicaux relatifs à une altération de son état de 
santé, a violé les textes susvisés ; 
 
 PAR CES MOTIFS : 
 
 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté la 
demande du salarié de paiement d'une somme à titre de 
dommages-intérêts pour harcèlement moral,  l'arrêt rendu le 7 mai 2008, 
entre les parties, par la cour d'appel de Grenoble ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel de Chambéry ; 
 
 Condamne la société Y aux dépens ; 
 
 Vu l'article 700 du code de procédure civile, la condamne à 
payer à M. X la somme de 2 500 euros et rejette sa demande ; 
 
 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour 
de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge 
ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 
 
 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, 
et prononcé par le président en son audience publique du 
vingt-six mai deux mille dix. 


